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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

COMMISSION SENIORS 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

District de l’Hérault de Football 

COMMISSION SENIORS 

 
Réunion du 28/01/2026 

 

 

 

  

 

 

 

Présidence : M. Jacques Gay 
Présents : MM. Bruno Lefevere – Sylvain Sanna 
Excusés : MM. Bernard Guiraudou – Patrick Langelfeld  

 

Le procès-verbal de la réunion du 21/01/2026 a été approuvé à l’unanimité. 
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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

COMMISSION SENIORS 

 

 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

COUPE DE L’HÉRAULT SENIORS 

PEROLS ES 1/VENDARGUES PI 1 
Du 01/02/2026 
Est donné à jouer en semaine au plus tard le 04/03/2026, après entente entre les clubs et notifications 
écrites respectives au District 
(Terrain occupé le 01/03/2026 match équipe réserve – match championnat le 07/03/2026) 
 
LESPIGNAN VENDRES FC 1/PUISSALICON MAGALAS 
Du 01/03/2026 
Est donnée à jouer en semaine au plus tard le 04/03/2026, après entente entre les clubs et notification 
écrites respectives au District 
(Match R3 du 24/01 reporté au 01/03/2026) 
 
ASM34 1/MAUGUIO CARNON US 1 
Du 01/02/2026 
Est reporté au 11/02/2026 
(Match R2 journée 16 du 22/02 avancé au 01/02/2026 – Accord des clubs) 

D1 

CLERMONTAISE 2/LUNEL GC 2 
Du 25/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 08/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

D2 

 Poule A 
 

PEROLS ES 2/ST GELY FESC 1 
Du 01/03/2026 
ST GELY FESC 1/ PEROLS ES 2 
Du 10/05/2026 
Sont inversées 
(Accord des clubs) 
 
ST GELY FESC 1/ PEROLS ES 2 
Du 01/03/2026 
Est avancée au 11/02/2026 
(Accord des clubs) 
 

 Poule B 
 

ASM34 2/MIREVAL AS 1 
Du 25/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 01/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
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VIL. BEZIERS FC 1/CORNEILHAN LIGNAN 1 
Du 25/01/2026 (journée 11), reportée à l’avance 
Est reportée au 01/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêtés municipaux des deux communes – arrêté municipal du 19/01 au 01/02/2026) 
 
VIL. BEZIERS FC 1/VILLEVEYRAC US 1 
Du 01/02/2026 (journée 10 du 18/01/2026 reportée) 
VILLEVEYRAC US 1/VIL. BEZIERS FC 1 
Du 10/05/2026 
Sont inversées  
(Arrêté municipal du 19/01 au 01/02/2026) 

D3 

 Poule A 
 
RACING CANTON GANGES 1/MAUGUIO CARNON US 2 
Du 25/01/2026, reportée par la permanence du District 
Est reportée au 08/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
VALERGUES AS 1/M. INTER AS 1 
Du 25/01/2026, reportée par la permanence du District 
Est reportée au 01/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 

 Poule B 
 
CŒUR HERAULT-CAUX 1/PIGNAN AS 2 
Du 25/01/2026 
PIGNAN AS 2/ CŒUR HERAULT-CAUX 1 
Du 17/05/2026 
Ont été inversées 
(Accord des clubs) 
 
PAULHAN ES 2/LA PEYRADE OL 2 
Du 25/01/2026 
LA PEYRADE OL 2/ PAULHAN ES 2/ 
Du 17/05/2026 
Ont été inversées 
(Arrêté municipal) 
 

 Poule C 
 
ENT.HAUTS CANTONS 1/PUIMISSON AS 1 
Du 25/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée 08/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
SUD HERAULT FO 2/MARAUSSAN AO 1 
Du 25/01/2026, reportée par la permanence du District 
Est reportée 08/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
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D4 

 Poule A 
 
VALERGUES AS 2/AS CROIX D’ARGENT 1 
JACOU CLAPIERS FA 3/ST MATHIEU AS 1 
Du 25/01/2026, reportées par la permanence du District 
Sont reportées au 08/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
MARSILLARGUES 1/LA GRANDE MOTTE AS 2 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 07/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Terrain impraticable) 
 

 Poule B 
 
ST BAUZILLE AS 1/F.C. DOMITIA 2 
Du 25/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 08/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 

 Poule C 
 
BOUJAN FC 1/NEZIGNAN EVEQUE ES 2 
Du 25/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée 01/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
ENT.HAUTS CANTON 2/PUIMISSON AS 2 
Du 25/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée 08/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
NEFFIES ROUJAN RC 1/CAZOULS MAR MAU 2 
MIDI LIROU CAP POILH 1/THONGUE ET LIBRON FC 2 
Du 25/01/2026, reportées par la permanence du District 
Sont reportées au 08/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

D5 

 Poule A 
 
PRADES LE LEZ LFC 2/ST AUNES GS 1 
Du 25/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 01/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
JACOU CLAPIERS FA 4/MUDAISON ES 1 
Du 25/01/2026, reportée par la permanence du District 
Est reportée 01/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
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 Poule B 
 
CŒUR HERAULT-CAUX 2/ST BAUZILLE AS 2 
Du 25/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 01/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

VÉTÉRANS 

 Poule A 
 
VALERGUES AS 33/M. PAILLADE MERCURE 32 
Du 23/01/2026, reportée par la permanence du District 
Est reportée au 20/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 

 Poule B 
 
LE BOSC E.S VETERANS 31/ST ANDRE SANGONIS OL 33 
Du 23/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 20/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
MEZE STADE FC 33/CLERMONTAISE 33 
Du 23/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 27/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 

 Poule C 
 
BOUZIGUES LOUPIAN AC 31/NEZIGNAN EVEQUE ES 32 
Du 23/01/2026 
Est reportée au 20/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Terrain impraticable) 
 

 Poule D 
 
ALIGNAN AC 33/BESSAN AS 32 
Du 23/01/2026 
Est reportée au 20/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
ENT.HAUTS CANTONS 33/CORNEILHAN LIGNAN 33 
Du 23/01/2026, reportée par la permanence du District 
Est reportée au 27/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
En cas d’élimination de ENT.HAUTS CANTONS 33 en Coupe de l’Hérault Vétérans le 30/01/2026, ce match 
pourrait être avancé au 20/02/2026. 
 
CŒUR HERAULT ES 33/NEFFIES ROUJAN RC 31 
Du 23/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 20/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
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 Poule E 

CAZOULS MAR MAU 33/VIL. BEZIERS FC 32 
Du 23/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 20/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
OCCITANIE FC 31/SUD HERAULT FO 34 
Du 25/01/2026, reportée à l’avance 
Est reportée au 22/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
MIDI LIROU CAP POILH 32/SAUVIAN FC 32 
Du 23/01/2026, reportée par la permanence du District 
Est reportée au 20/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

NOTIFICATION TARDIVE DE JOUR – TERRAIN - HEURE 
Conformément aux dispositions de l’Article 7 e) du Règlement des Compétitions Officielles Partie I, la 
Commission applique au club ci-après une amende de 20 € pour notification tardive de jour – terrain – heure : 
 
S. POINTE COURTE 2 (515703) 
54091157 – D5 (B) du 25/01/2026 
Amende : 20 € 
(Mail du 20/01/2026 pour un changement d’heure)  

ABSENCE DE DÉSIGNATION DU RESPONSABLE SÉCURITÉ 
Vu les feuilles de matchs, 
Vu les rapports des officiels, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 15 c) du Règlement des Compétitions Officielles Partie I, la 
Commission applique aux clubs ci-après une amende de 30 € pour absence de désignation du Responsable 
Sécurité lors des rencontres suivantes : 
 
ST ANDRE SANGONIS OL 2 (517246) 
54089429 – D3 (B) du 24/01/2026 
Amende : 30 € 
 
M. PAILLADE MERCURE 1 (547089) 
54102829 – D4 (A) du 25/01/2026 
Amende : 30 € 
 
ESGVH 3 (503188) 
54091024 – D4 (C) du 25/01/2026 
Amende : 30 € 
 
CASTRIES AV 2 (503367) 
54103094 – D5 (A) du 25/01/2026 
Amende : 30 € 
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M. LUNARET NORD 1 (503234) 
54103095 – D5 (A) du 25/01/2026 
Amende : 30 € 
 
MAURIN FC 2 (532946) 
54103097 – D5 (A) du 25/01/2026 
Amende : 30 € 
 
ENSERUNE FC 2 (564554) 
54091153 – D5 (B) du 25/01/2026 
Amende : 30 € 
 
MARSEILLAN CS 1 (500414) 
54091156 – D5 (B) du 25/01/2026 
Amende : 30 € 

FEUILLES DE MATCHS INFORMATISÉES ADRESSÉES HORS DÉLAI 
VU les feuilles de matchs informatisées, 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour feuille de match informatisée adressée hors      
délai : 
 
ACADEMIE VEDASIENNE 31 (565297) 
54226868 – Vétérans (C) du 16/01/2026 
Amende : 1er HD : 1 € 
(Transmission le 23/01/2026) 
 
FLORENSAC PINET 31 (546234) 
54226866 – Vétérans (C) du 16/01/2026 
Amende : 1er HD : 1 € 
(Feuille de match version papier reçue par mail le 24/01/2026 – FMI clôturée par le service compétitions le 
28/01/2026) 
 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 04/02/2026 

 

Le Président, 
Jacques Gay 

 
Le Secrétaire de séance, 

Bruno Lefevere 


